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DE
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4 CUM
pas l’intention de mettre en chantier 
de nouvelles infrastructures de 
transport en commun avant qu’il 
n’ait conclu a ec la CUM une nou­
velle entente. ur le financement de 
la constructioi et de l’exploitation 

Il n’a pas 1’ itention non plus de 
trancher d’aut <nté dans un débat qui 
oppose la Ville de Montréal et les vil­
les de la banl' lue au sujet du choix 
technologique it du tracé de la hgne 
7, dans l^st de llle.

L’administration montréalaise re­
fuse d’adopter la technologie du mé­
tro en fer sur fer, retenue et imposée 
par le gouvernement québécois à la 
CUM, et cherche donc a prolonger le 
métro sur pneumatiques dans son 
temtoire en proposant de nouveaux 
tracés. Les villes de banlieue s’op­
posent à ces nouveaux tracés, parti­
culièrement Anjou puisqu’ils la pi- 
veraient d’une Uaison métro 

Le débat a paralysé la CUM la­
quelle comptait, l’été dernier, sur un 
arbitrage du ministre des Transports 
pour le résoudre. La lettre du mims- 
tredesTrany rts mdique, à la veille 
d’une pénode ectorale, qu’il n’a pas 
l’intention d se laisser entraîner 
dans un débat jù il ne peut satisfaire 
toutes les parties en cause 

« La concrétisation du projet de 
métro de surface dans l’est et les di­
vers autres projets de développe­
ment dépenaent donc entièrement, 
particulièrement depuis l’adoption 
de la loi de la Société de transport de 
la Communauté urbame de Montréal 
(STCUM), de la volonté des élus de 
ta CUM » écnt M Tardif 

Le gouvernement québécois reste 
disposé à contnbuer au fmancement 
de la construction d’infrastructures 
de transport en commun, si elle con­
tribue à la création d’emplois, au dé­
veloppement économique et au dé- 
velopi^ment technologique 

Mais il n’est pas diposé à accroître 
sa contribution au budget d’exploi­
tation à moins que les villes elles-mê­
mes ne consentent à accroître leur 
effort

« ...Tout effort additionnel qu’il (le 
gouvernement de Québec) pourrait 
consentir devra porter sur des im­
mobilisations génératrices de déve­
loppement économique et technolo­
gique et de création d’emplois plutôt 
que sur des déficits d’exploitation 
Les mécanismes actuels, rappelle M 
Tardif, de financement des écarts 
entre les revenus et les dépenses 
rendent toutefois possible l’augmen­
tation de notre contribution au défi­
cit, mais à condition que celle des 
municipalités augmente égale­
ment. »

Dans le cas des frais d’exploitation 
des trains de banlieue, il ne fait pas 
de doute que le ministre des Trans­
ports recherche une nouvelle entente 
dans laquelle la CUM s’engagera da­
vantage Le déficit des trains de ban­
lieue, $25 millions par année, coûte 
$18 milhons au ministère des Trans­
ports et $7 milhons à la CUM

« Il nous faudra trouver ensemble 
un mécanisme par lequel la contri­
bution du Québec aux opérations des 
trains de banlieue devienne, par éta­
pes, proportionnellement, du même 
ordre de grandeur que celle versée 
pour le métro et les autobus »

Cette affaire risque de réanimer 
une vieille querelle entre Montréal et 
sa banlieue L’admimstration mont­
réalaise s’opposait à l’mtégration des 
trains de banlieue jusqu’en 1981 et 
n’y a consenti que lorsque le gouver­
nement l’a assurée que la contribu­
tion municipale n’excéderait pas $6 
milhons par année, plus indexation

4 Jeunes entreprises
promis à M Bourassa que le projet 
aurait un caractère permanent et 
qu’il lui remettrait le dossier s’il était 
élu premier mimstre II a précisé que 
ses démarches auprès des hommes 
d’affaires n’avaient été accompa­
gnées « d’aucune menace de repré­
sailles ou de possibilités d’interven­
tions» Puis, il a ajouté «Vous n’a­
vez qu’à les regarder, ce ne sont pas 
des gens qui se laissent tordre le 
bras facilement»

M Johnson a reçu en cela l’appui 
du président de Québécor, M Pierre 
Péladeau, pour qui l’imminence de la 
campagne électorale ne change rien 
à la valeur du projet « Que ce soit 
aujourd’hui ou dans deux mois, ça ne 
me dérange pas Et Paul Desmarais 
n’a pas la réputation d’être avec le 
PQ»

Mais pour M Robert Bourassa, les 
explications de Pierre-Marc Johnson 
font figure de raccourci II voit plutôt 
les choses en ces termes si le projet 
était apolitique, l’opposition devait y 
être imphquée, si le projet était po­
litique, alors le premier ministre a 
fait de la « fausse représentation » 
pour convamcre les hommes d’affai­
res d’y adhérer

C’est pourquoi M Bourassa en 
conclut que M Johnson «n’a pas dit 
la vérité aux hommes d’affaires » 
Sur le fond, sur le principe que les 
hommes d’affaires parrainnent la 
mise en place de nouvelles entrepri­
ses pour les jeunes de moins de 30 
ans, le chef libéral y souscrit entiè­
rement, rappelant que l’essentiel du 
projet annoncé par M Johnson a été 
adopté au conseil général du PLQ en 
janvier dermer

D’autre part, selon le premier mi­
nistre Johnson, le projet dévoilé à la 
presse dimanche par les libéraux 
n’est plus qu’un document de travail, 
qui a été depuis «raffiné» Pour ce 
qui est du projet fmahsé, M Johnson 
a refusé d’en dévoiler la teneur II 
avait fixé à $ 10 millions de dollars

l’objectif du comité chargé de lever 
les fonds, mais les hommes d’affai­
res ont proposé que cet objectif soit 
abaissé à $5 milhons

Dans l’optique de M Johnson, ce 
projet de parrainage doit être au­
thentiquement de nature pnvée Si le 
gouvernement y apporte une contri­
bution financière, ce pourrait être 
par le biais de la fiscalité Et si le 
gouvernement devait y participer fi 
nancièrement, il sera représenté au 
sein de la Corporation d’investisse­
ment jeunesse

^ McGill College
aux particuhers », d’ajouter M Grat- 
ton, dont la compagnie représente, 
pour Fmancière Power, un canal de 
distribution privilégié pour la com­
mercialisation d’une gamme de plus 
en plus large de produits financiers

Pour sa part, M James R Bullock, 
vice-président exécutif de la Corpo­
ration Cadillac Fairview a déclaré 
via le même communiqué «Nous 
voulons réahser un projet qui aille de 
pair avec cet emplacement de choix 
et qui s’intégre à l’architecture en­
vironnante de l’avenue McGill Col­
lege »

Mme Cécile Grenier, présidente 
de Sauvons Montréal, a déclaré au 
cours d’une entrevue téléphonique, 
qu’elle réservait son jugement pour 
après le dévoilement des plans dé­
taillés FlUe reconnaît toutefois avoir 
été informellement consultée par 
l’architecte qui lui a montré des 
plans prélémmau-es

Même si elle croit que le projet 
sera probablement « acceptable » et 
qu’il ne sera pas nécessaire de re­
commencer le processus de consul­
tation, elle regrette néanmoins la 
construction de la tour, qui quoique 
située au coin de Mansfield et de 
Maisonneuve, n’en fera pas moms de 
l’ombre sur McGill College De plus, 
l’ouverture de 175 boutiques pourrait 
amener à la failhte des petits maga­
sins de la rue Sainte-Catherine, qui 
risque de ressembler à la rue Yonge 
à Toronto

Mme Grenier dit également être 
en désaccord avec l’aménagement 
de la rue McGill College qu’a pro­
posé le service d’aménagement de la 
Ville de Montréal, mais estime que 
ce dossier n’est pas encore clos

Rappelons que le projet initial de 
Cadillac F’airview, présenté en mai 
1984, prévoyait l’intégration de la 
salle de concert de l’Orchestre sym­
phonique de Montréal, laquelle doit 
maintenant être construite par So- 
fati au-dessus de la station de métro 
Bern-de-Montigny dans l’est de 
Montréal On parlait alors d’un mves- 
tissement de $130 millions, dont $52 
milhons devaient être consacrés à la 
salle de concert Cadillac Fairview 
affirmait alors que la subvention 
gouvernementale de $30 millions re­
liée à la salle de concert était essen­
tielle pour assurer la rentabilité du 
projet

4 Crise
Au Caire la veille M Whitehead 

avait passé un dur moment et 
éprouvé de la difficulét à convam­
cre M Moubarak de faire la paix 
le président égyptien avait parlé 
de « coup de poignard d’un pays 
ami

À Rome, enfm, la tempê^sem- 
ble calmée et quatre jours*iprè 
sa démission, M Bettino Cr ixi 
(sociahste) a été chargé tuer par 
le président de la Répubhque ita­
lienne, M. Francesco Cossiga, de 
former le nouveau gouverne­
ment

22 octobre
par la PC et l’AP

1984 Mme Indira Gandhi chef du 
gouvernement indien, accuse des 
“puissances étrangères” de conti 
nuer à aider les activistes sikhs au 
Pendjab
1983 un sommet des pays des 
Antilles, réuni à Port d’Elspagne 
(Trinité Tobaggo), envisage des 
sanctions et une éventuelle action 
militaire contre La Grenade 
1982 l’Assemblée générale de 
l’ONU demande à l’Irak et à l’Iran, 

en guerre depuis deux ans, de 
cesser immédiatement le feu et de 
retirer leurs troupes sur des “Iron 
tières internationalement recon 
nues”
1978 .lean Paul II est couronné 
pape
1977 quarante deux pays deman 
dent à l’assemblée générale de 
l'tINU de se saisir du problème des 
détournements d’avions 
1975 Henry Kissinger, secrétaire 
d Fitat américain, achève une vi 
site de quatre jours à Pékin, dans 
une atmosphère que l’on dit réser 
vée
1974 les Ktats-Ums et l’Islande si 
gnent un nouveau bail qui permet 
aux Américains de continuer àa 
utiliser des bases militaires dans 
l’île
1970 un avion, àa bord duquel se 
trouvent deux généraux améri 
cams, s égare au cours d’un survol 
de la Turquie et se pose en Ar 
même soviétique
1968 un attentat à la bombe fait 13 
morts sur un marché de Jérusa 
lem
1962 le président Kennedy or 
donne un blocus aéro naval de 
Cuba après être arrivé à la con 
elusion que des bases de missiles 
soviétiques sont en cours d’mstal 
lation dans l’île
1956 manifestations en Hongrie 
en faveur d un gouvernement dé 
mocratique
1953 la France accorde l’indépen 
dance au Laos
1952 l’Iran rompt les relations di 
plomatiques avec la Grande Bre 
tagne à la suite d’un différend pé 
trolier
1873 les empereurs d’allemagne, 
de Russie et d’Autriche Hongrie 
forment une alliance
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À la mémoire d'Alfred Rouleau 
(1915-1985)

En la personne d'Alfred Rouleau, le Mouve­
ment Desjardins et toute la société québécoise 
viennent de perdre un associé sûr et un guide de 
grande valeur.

Engagé avec énergie dans l'action sociale dès 
sa jeunesse, Alfred Rouleau a consacré toute sa vie 
à faire progresser dans notre collectivité l'idéal 
démocratique et les valeurs de justice, d'équité, de 
liberté, de responsabilité et de solidarité. Attentif 
sans répit à la situation de ses concitoyens et de 
ses concitoyennes les plus démunis, il s'est tou­
jours rangé avec conviction du côté de ceux et 
celles qui voulaient des changements et qui travail­
laient pour les faire advenir.

A la fois homme de vision généreuse et 
meneur constamment préoccupé par les progrès 
concrets de l'action, Alfred Rouleau a apporté au 
développement du Mouvement Desjardins une 
contribution qui lui a mérité le respect et l'admira­
tion de tous et que l'histoire reconnaîtra comme 
l'oeuvre d'un grand coopérateur.

Desjardins

Les dirigeants et dirigeantes.
Les employés et employées des caisses populaires et

des caisses d'économie, 
des fédérations, 
des institutions, 
des corporations et 
de la Confédération.
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SPORTS

Gary Durchik prend la relève

Joe Galat remet sa démission
(PC) — Joe Galat, des Concordes 

de Montréal, a remis hier sa démis­
sion au poste d’entraîneur de l’équipe 
de football de la Ligue canadienne. Il 
continue cependant d’assumer la 
fonction de directeur général des 
Concordes.

La nouvelle a été annoncée lors 
d’une conférence de presse qui a eu 
lieu en fin d’après-midi au Stade 
olympique.

Galat cède son poste au coordon­
nateur de la ligne a l’offensive. Gary 
Durchik. Celui-ci prend possession 
d’une équipe qui a subi cinq défaites 
consécutives.

Les Concordes ont remporté leurs 
trois premières rencontres de la sai­
son et ils présentaient un dossier de 
6-3 avant d’entreprendre leur série 
de défaites. Ils occupent néanmoins 
la deuxième position de la division 
Est de la Ligue canadienne, sur un 
pied d’égalité avec tes Tiger-Cats de 
Hamilton. Les deux équipes ont to­
talisé 12 points, deux de moins que 
les Rough Riders d’Ottawa et deux 
de plus que les Argonauts de To­
ronto.

«Après avoir fait le bilan depuis 
quelques jours, i’en suis venu à la 
conclusion qu’il était dans les meil­
leurs intérêts de l’équipe que je re­
mette ma démission, a expliqué Ga­
lat. Il nous faut davantage qu’un en­
traîneur à temps partiel».

«J’ai congédié des joueurs parce 
que j’estimais qu’ils n’étaient pas 
productifs. C’est ma ligne de con­
duite. Nous visons toujours une par-

CORDES

-

Photo CP
L’ancien entraîneur des Concordes, Joe Galat (à droite), remet ses pou­
voirs à son remplaçant, Gary Durchik. Galat demeurera toutefois direc­
teur général de l’équipe.

ticipation au match de la Coupe 
Grey et je pense que les joueurs vont 
comprendre le message».

Les Concordes semblent incapa­

bles de marquer des points depuis 
quelque temps. Samedi, l’attaque a 
produit un deuxième touché seule­
ment en cinq matchs dans la défaite

(30-7) contre les Rough Riders d’Ot­
tawa, au Stade olympique.

Galat et Durchik sont de vieilles 
coimaissances. Ils faisaient partie de 
l’équipe de l’Université de Miami, 
dans 1 Ohio, dans les années 60, après 
que Galat eut terminé une brillante 
carrière comme secondeur de 1958 à 
1962. Galat occupait alors le poste 
d’adjoint tandis Durchik était un des 
joueurs de l’équipe.

Avant de poursuivre sa carrière 
avec les Concordes, Durchik a tra­
vaillé comme instructeur de l’offen­
sive à Northern Illinois après avoir 
agi comme adjoint à Miami, au Co­
lorado et à l'Université de l’Illinois.

Après Miami, Galat a passé les 10 
années suivantes en tant qu’instruc­
teur de la ligne offensive et coordon­
nateur à la défensive dans plusieurs 
universités américaines avant de 
joindre les rangs des Southmen de 
Memphis, de la Ligue de football des 
Etats-Unis.

Galat s’est ensuite amené à Mont­
réal en 1979. Il avait alors accepté 
d’agir comme instructeur des secon- 
deurs et coordonnateur à l’offensive 
des Alouettes. Il s’est joint aux Oilers 
de Houston, en 1981, pour ensuite 
prendre la direction des Alouettes de 
Montréal, en 1982. Il a obtenu le poste 
de directeur général, l’année sui­
vante.

Les Concordes ont participé aux 
éliminatoires pour la première fois 
de leur histoire l’an dernier. Ils se 
sont alors inclinés devant les Tiger- 
Cats de Hamilton, en demi-finale.

«Je n’aurais jamais rêvé de jouer un rôle 
aussi important dans la série» (Landrum)

ST. LOUIS (AP) — Réparer les 
pots cassés est devenu une spécialité 
pour Tito Landrum. Il a maintenant 
beaucoup d’expérience dans ce do­
maine.

Le joueur de 31 ans qui est origi­
naire de Joplin au Missouri, qui rem­
place le joueur blessé Vince Cole­
man, a conservé une moyenne au bâ­
ton de .455 en sept matches élimina­
toires, dont deux en Série mondiale.

Même s’il n’est pas surpris de faire 
aussi bien, il est tout de même 
étonné de voir qu’on a fait appel à lui.

«Je n’aurais jamais rêve de jouer 
un rôle aussi important que celui-là;, 
a dit Landrum à la veille du troi­
sième match de a Série mondiale. Je 
pensais que j’allais regarder la série 
de l’abri, être utilisé un peu comme 
frappeur suppléant et peut-être aussi 
être utilisé quelque peu par mesuire 
défensive en fin de match».

Au contraire, Landrum est devenu

un des joueurs les plus importants de 
la formation de Whitey Herzog. Il a 
produit quatre points et en a marqué 
autant après avoir remplacé Co­
leman blessé il y a une semaine au 
stade Busch.

Herzog a mentionné qu’il n’est pas 
surpris de la performance de Lan­
drum. «Je l’ai sous mes ordres depuis 
quatre ou cinq ans et à chaque fois 
que j’ai fait appel à lui, il a répondu 
avec de bonnes performances, a dit 
Herzog. Ce qui est formidable de 
Tito, c’est qu’il ne se plaint jamais 
quand il ne joue pas».

«Il comprend que je devais utiliser 
Cesar Cedeno parce qu'il avait le 
vent dans les voiles et il comprend 
également que, si Vince est capable 
de jouer mardi, je devrai l’utiliser. Je 
dois dire ceci : je n’hésiterai jamais à 
employer Tito dans un match ou 
dans l’autre».

Landrum a joué un rôle important

dans la victoire de 4-2 des Cards lors 
du deuxième match de la Série mon­
diale quand il a retiré un coureur au 
marbre et a claqué un double dans 
une poussée de neuvième manche.

Après deux victoires à l’étranger, 
les Cards évolueront devant leurs 
partisans pour le troisième match. 
Ils enverront au monticule le droitier

Joaquin Andujar, (21-12), face à la 
jeune merveille de l’alignement de 
Dick Howser, le droitier Bret Sabe- 
rhagen, (20-6).

Les Cardinals sont la 10e équipe de 
l’histoire de 82 ans de la Série mon­
diale à remporter les deux premiers 
matches à l’étranger. Les neuf au­
tres équipes ont remporté la Série.

Calgary 1988

Plus de distinction entre 
les pros et les autres ?
JO MALLÉJAC

Le monde de l'olympisme vient 
de vivre à Lisbonne (du 15 au 19 oc­
tobre), une intense semaine de mi­
ses au point à l'occasion des réu­
nions de la Commission du mou­
vement olympique. Tout l'état-ma- 
jor du sport mondial était en effet 
au rendez-vous, à commencer par 
la Commission exécutive du comité 
international olympique, les délé­
gués des Fédérations internatio­
nales et ceux des Comités natio­
naux olympiques.

Parmi les sujets qui ont été abor­
dés, il faut placer en priorité celui 
qui concerne l'admissibilité des 
« meilleurs athlètes du monde » aux 
Jeux futurs. Cette évolution, qui 
marquerait une étape importante 
dans la philosophie du CIO, est sou­
haitée depuis longtemps. La com­
mission de qualification de cet or­
ganisme, soutenue par la commis­
sion des athlètes, s'est prononcée 
favorablement pour son adoption. 
Et cela se défend : car on voit mal 
à une époque où le terme amateur 
n'a plus aucune signification au top 
niveau élitique ce qui empêcherait 
les « professionnels » d'être admis 
dans les mêmes compétitions ? 11 
est évident que des « Jeux open » 
s’imposent désormais, ce qui sup­
primerait toute distinction entre 
les « pros »... et les autres. Quand 
on voit un Cari Lewis, amateur re­
connu selon la vieille formule dé­
passée, avouer des revenus dépas­
sant les $ 750,000 fin 1984, on peut se 
demander effectivement où sont 
les vrais pros ? Et Lewis, cham­
pion olympique des 100, 200, quatre 
fois 100 et de la longueur, ne consti­
tue qu'un petit exemple parmi tant 
d’autres.

Ce n’est pas par hasard d’ailleurs 
que la Fédération internationale 
d’athlétisme a rayé le terme « ama­
teur » de ses règlements...

Prenant la parole au nom de la 
Commission exécutive du CIO 
(dont il est membre), l’avocat ca­
nadien Richard Pound (43 ans) fi­

naliste du 100 nage libre en 1960 à 
Rome, a déclaré à la tribune de Lis­
bonne : « Qu'aucun sportif ne peut 
accepter le fait que ce ne soient pas 
les meilleurs athlètes du monde qui 
prennent part aux JO».

On pouvait croire que Dick, 
comme l’appellent les intimes, dont 
l’impétuosité est connue, avait fait 
cette déclaration de son plein chef 
afin de prendre le pouls de l'assis­
tance. On pouvait penser aussi que 
Juan .Xntonio Samaranch, le prési­
dent omniprésent du CIO, avait 
projeté Pound en avant pour juger 
des réactions. Mais en fait il n’en 
était rien. Car le lendemain Sama­
ranch déclarait, à propos du tour­
noi olympique de Calgary (1988), 
« que ie choix des joueurs qualifia- 
bles serait conforme au désir de la 
Fédédration internationale de hoc­
key (favorable à l’admission des 
pros), et de la ville organisatrice 
des Jeux ».

Et le président Samaranch, tou­
jours optimiste comme chacun 
sait, concluait son entretien avec 
les journalistes en ces ternies : « Je 
suis convaincu que nous obtien­
drons un accord positif...» Mais, 
tout à fait entre nous, il n’y a qu’une 
ombre au tableau : celle que pro­
jette l'attitude inflexible de l’Union 
soviétique et de ses vassaux, qui 
considèrent ce changement de cap 
de la politique olympique comme 
une atteinte grave à la chartre de 
cet organisme. Il ne se passera 
guère de temps, soyons-en certains, 
avant que les pontifes russes bran­
dissent à nouveau le spectre de la 
commercialisation comme une me­
nace à l’idéal olympique.

Et pourtant la formule du sport 
d'état qu’ils véhiculent depuis si 
longtemps au nez et à la barbe des 
« niaiseux » de l’Ouest capitaliste, 
et qu’ils opposent au « sport ou­
vert », est loin de coller à l'amateu­
risme bon-enfant du baron Pierre 
de Coubertin. 11 faudra attendre en­
core un an, avec la session plénière 
du GIO (octobre 1986), pour connaî­
tre le dénouement la comédie se 
poursuit.

HOCKEY
LIGUE NATIONALE 

Division Prince-de-Gaiies 
Section Charles Adams

P) g P n bp bc pts
QUÉBEC..................... 6 6 O O 25 9 12
BOSTON..................... 6 4 1 1 30 14 9
HARTFORD................ 5 4 1 O 29 19 8
BUFFALO.................... 6 3 2 1 25 14 7
MONTRÉAL............... 5 2 23 0 19 30 4

Section Lester Patrick
PHILADELPHIE..........  6 4 2 0 26 15 8
NEW JERSEY............  5 3 2 O 19 16 6
WASHINGTON...........  6 2 3 1 17 20 5
ISLANDERS NY.........  4 2 2 O 16 18 4
RANGERS NY............. 6 2 4 O 19 25 4
PITTSBURGH............. 5 1 3 1 16 20 3

Division Clarence Campbell
Section James Norris

ST-LOUIS.................... 4 3 1 O 13 13 6
MINNESOTA............... 5 1 3 1 23 23 3
CHICAGO.................... 6 1 4 1 19 29 3
TORONTO.................. 5 1 4 O 14 18 2
DETROIT..................... 6 O 5 1 15 41 1

Section Connie Smythe
EDMONTON............... 5 5 O O 27 17 10
VANCOUVER.............. 6 3 2 1 24 22 7
WINNIPEG.................. 6 3 3 O 24 28 6
CALGARY................... 5 2 3 0 26 21 4
LOS ANGELES..........  6 1 5 O 24 36 2

FOOTBALL
Ligue Canadienne

Dimanche Samedi
Toronto 26, Calgary 10 Hamilton à Ottawa

C.-B. 42. Sask'chewan 18 Dimanche
Vendredi Montréal à Toronto

Winnipeg à Calgary C.-B. à Edmonton

LIGUE CANADIENNE
Section Est

Pi g P n PP pc P
OTTAWA..................... 14 7 7 0 258 349 •
HAMILTON.................. 14 6 8 O 320 294
MONTRÉAL................ 14 6 8 O 244 309
TORONTO.................. 14 5 9 O 311 354

Section Ouest
C.-BRITANNIQUE...... 14 11 3 0 422 258 1
WINNIPEG.................. 15 11 4 0 453 255 1
EDMONTON............... 14 10 4 0 383 308 ;
SASKATCHEWAN.... 15 5 10 0 294 432
CALGARY................... 14 3 11 0 235 361

LA SÉRIE MONDIALE

Samedi
St. Louis 3, Kansas City 1

Dimanche
St. Louis 4. Kansas City 2 
(Les Cards mènent 2-0)

Ce soir
Kansas City à St. Louis. 20 h 35 

Mercredi, 23 octobre 
, Kansas City à St. Louis. 20 h 35 

Jeudi, 24 octobre 
x-Kansas City à St. Louis, 20 h 25 

Samedi, 26 octobre 
x-St. Louis à Kansas City, 20 h 25 

Dimanche, 27 octobre 
x-St. Louis à Kansas City. 20 h 30 

x-SI nécessaire

Ligue nationale
Dimanche

Rangers 4, Vancouver 3 
Winnipeg 8, Calgary 5 

Philadelphie 5, Chicago 2 
Edmonton 8, L. Angeles 5

Hier
Québec à Montréal 

Ce soir
Vancouver à Islanders 
St. Louis à Minnesota 
Boston à Los Angeles

Mercredi
Canadien à Buffalo

New Jersey à Rangers 
Pittsburgh à Toronto 
Vancouver à Detroit 
Hartford à Chicago 

Minnesota à St. Louis 
Edmonton à Winnipeg 
Washington à Calgary 

Jeudi
Hartford à Philadelphie 

Québec à Islanders 
Chicago à New Jersey 
Toronto à Pittsburgh

Vendredi
Vancouver à Buffalo 

Los Angeles à Rangers 
Washington à Winnipeg 

Calgary à Edmonton
Samedi

Hartford à Canadien 
Québec à Pittsburgh
Islanders à St. Louis 

L Angeles à New Jersey 
Minnesota à Toronto 

Detroit à Calgary

Les meneurs
(Parties d'hier non comprîtes)

b a pts
Simmer, Bos.... 8 4 12
Propp, Pit......... 7 5 12
Gretzky,Edm.... 3 8 11
Nicholls, LA...... 3 8 11
Coffey, Edm..... 4 6 10
How'chuck, Wg 4 6 10
Gartner, Was.... 6 3 9
Francis, Har..... 5 4 9
Howe, Phi......... 1 8 9
Linseman, Bos.. 1 8 9
Neufeld, Har..... 1 8 9
Crowder, Bos ., 3 6 9
Anderson,Edm.. 5 3 8
Messier. Edm.... 3 5 8
Foligno, Buf..... 2 6 8
Robertson, Har. 2 6 8
Kumpel, Qué.. 5 2 7
Naslund, Can ... 5 2 7
Bellows. Min... 3 4 7
Dahlln, Can.... 3 4 7
Stastny A.Qué 3 4 7
Lemieux, Pit... 3 4 7
Broten, Min...... 3 4 7
Stastny P,Qué 3 4 7
Tanti.Vcr......  3 4 7
Hunter, Qué... 2 5 7
Marois, Qué... 0 7 7
Adams, NJ.....  0 7 7
Dineen, Har...... 6 0 6
Hall, Van........... 4 2 6
And'chuck, Buf. 3 3 6
Nilsson. Min..... 3 3 6
Richer, Can.... 3 3 6
Bossy Isl......... 3 3 6
Gagné, NJ........ 3 3 6
Perreault, Buf .. 2 4 6
Turgeon, Har... 2 4 6
Risebrough. Cal 2 4 6
McDonald. Cal .. 1 5 6

AVIS
PUBLICS

RECTIFICATIF

Avis est donné que Claude Brodeur, 
630 St-Simon, Ste-Madeleine, déten­
teur du permis M-508306-001 Région 
06 s'adressera à la Commission des 
transports du Québec dans le but 
d'obtenir l'autorisation de transférer 
son permis en faveur de Pavage A. 
Brodeur inc, 2315 St-Simon, Ste-Ma- 
deleine région 06.
Conformément aux dispositions de 
l'article 30 du règlement sur les rè­
gles de pratique et de régie interne 
de la CTO. tout intéressé peut Intro­
duire une opposition ou une inter­
vention dans les 5 jours qui suivent 
la 2e parution dans les journaux.
1ère parution: 21 octobre 1985 
2ème parution. 22 octobre 1985

DECES
Les avis de décès doivent 

I nous parvenir avant 16 heures 
i pour publication le lendemain.

Prenez avis que MONSIEUR RAY­
MOND KIRCOFF s'adressera au mi­
nistre de la Justice pour faire chan­
ger son nom pour JEFFREY MI­
CHAEL MacDONALD,

! BICH, Adolphe. — A Bar- 
j ft'loiui. Vénézuela. le 19 oc- 
I tobre 1985. est décédé ac- 
I cidenlellenient M. .Adolphe 

Bich. époux de Colette Bou- 
langer Bich. Outre son 

I épouse, il laisse dans le 
, deuil, ses filles. Me Marie- 

France Bich. épouse de Me 
Laurent Carrière. Dr Ca­
therine Bich. épouse de M. 
Marcel I,épine et Gene­
viève Bich, ses petites fil­
les, Annick et Laurence. Il 

! laisse également sa mère, 
ses.soeurset beaux-frères, 
ainsi que de nombreux ne­
veux et nièces. Avis des fu­
nérailles sera donné ulté­
rieurement.
ROULEAU, Alfred. — A
Outremont, le 19 octobre 
1985 à l’âge de 70 ans, est 
décédé, M. Alfred Rouleau 
époux de Jacqueline Lan- 
gevin, ex-président de la 
Confédération des Cai.sses 
Populaires et d’Économie 
De.sjardins, compagnon de 
l’Ordre du Canada et grand 
officier de l'Ordre national 
du Québec. Outre son 
épouse M. Rouleau laisse 
trois filles: Anne-Marie 
(.Alain Jolicoeur) Suzanne 
(Robin Dick) et Brigitte, 
deux petites-filles Gene­
viève et Martina Dick, une 
soeur Simone (Ovide Mau­
rice) et un frère Jean-Paul, 
jésuite; sa belle-mère Oli­
vine Masson, ses beaux-frè­
res et belles-soeurs Cécile 
Masson (Kdgar Tessier) 
Paul Masson (Iluguette La- I 
plante) Claude Ma.sson (Ni­
cole Desrosiers) ainsi que 
de nombreux neveux, niè­
ces et parents. M. Rouleau 
sera exposé au Salon Alfred 
Dallaire Inc., 1111 ouest rue 
Laurier, Outremont, mardi 
de 9 heures jusqu’aux fu- j 
nérailles. La cérémonie re- i 
ligieuse aura lieu à l’église I 
St-Viateurd’Outremont an­
gle Laurier et Bloomfield le i 
mardi 22 octobre à 11 heu­
res. L'inhumation aura lieu 
au cimetière de Lévis. Klle 
sera précédée le mardi 22 
octobre à 16 heures d’un Li­
béra à l’église Notre-Dame 
de Lévis. La famille Rou- : 
leau apprécierait que des 
dons soit adressés à la Fon- > 
dation Notre-Dame de chi- ! 
rurgie cardiaque (Hôpital : 
Notre-Dame de Montréal), ' 
à la Maison du Père ou aux 
moines Bénédictins de j 
St Benoit du Lac.

F’rin ince rit* Québec, Dislnct de 
l.ongueuil. ('Ol'R PROVINCIALK. 
No. 5()5-27-016665-H47. PKRl’KP- 
TKI R DKS .\MKNI)KS KN S.\ 
qi .M.ITF; I)K S.\ISISS,\NT. rarUe 
(U'inandt'te.sse -vs- PAULS TKL- 
I.IX. Partie défenderesse. I.e 7 no- 
teinbre 19X5. à 12 15 heures, au 1160 
St-Mathieu, 107, .Montréal,, seront 
tenduspar autorité de Justice, les 
biens et effets de PAU 1. S, TKI.I.IN. 
saisis en cette cau.se, consistant en : 
'l'V couleur, ensemble stéréo etc... 
l’ondilions ARC.KNTCOMPTANT 
ou t'Il K(}U K VISÉ. DKMS TKAS- 
I) M.lv huissier, (514) 677-3734 R. 
l■'orj^el i .\ss.. huissiers. 6.39 De l.or- 
rame. I.ongucuil. (Je J4II 3R6.

l'rot ince de Québec. District de 
l.oitKuelllI UtIUR MUMCIPAI.K 
DK DKI.SIIN No. 437-64 VII.I.K 
DI-; DI'J.StiN. Partie demandere.sse 
\s VVKSC.AC.NDN, Partie défen­

deresse, Le 6 novembre 19K5 à 10 30 
heures, au 7603 Bourdeau, l.aslle. 
dl.striel de Montréal, seront vendus 
par autorité de .1 usliee. tes biens et 
effets de V'V'KS U, AU, NON. saisis en 
cette cause, con.sistant en, 1 TV pot ■ 
lat i\ e. four micro onde. etc. Uondi- 
lions ARI'.KNT COMPTANT ou
uiiKquk visé. Dénis tkas-
D M.É. hui.ssier, (514) 677-3734. R 
Koi'ttel & ,\.ss.. Iluis.sier.s. 6.39 De [.or- 
rame, l.onxueuil. Qc .1411 3R6,

TRANSFERT DE PERMIS 
PRENEZ AVIS que M. YVON COS- 
SETTE. domicilié et résidant à Sl- 
François-Xavier-de-Baliscan, comté 
de Champlain, détenteur du permis 
Q-504,716-001 pour la région 04, 
s'adressera à la Commission des 
transports du Québec alin de trans- 
lérer ledit permis, système et moyen 
de transport utilisé en faveur de LES 
ENTREPRISES GILBRQ INC., taisant 
atfaires à La Tuque comté de Cham­
plain. qui demandera l'autorisation 
d'en continuer l'exploitation.
Le requérant demande que la déci­
sion à être rendue devienne exécu­
toire immédiatement conlormémenl 
à l’article 85 des règles de pratique 
et de régie interne de la Commis­
sion
Tout intéressé qui désire s’opposer 
el/ou intervenir à la présente de­
mande peut s'adresser é la Commis 
sion des transports du Québec. 585 
est. Bout. Charest, Québec, QC, 
dans les cinq (5) jours de la deu­
xième publication du présent avis 
dansceiournal.
Me Yvon Chouinard 
CHOUINARD & LAFLAMME 
480. Chemin St-Louis 
Québec. OC Gts 1B6 
# C 5878-1
tère publication: 21 octobre 1985 
2ième publication: 22 octobre 1985

AVIS est par les présentes donné, 
aux termes de la Loi sur les pouvoirs 
spéciaux des corporations, que les 
garanties créées en vertu de l'Acte 
de fiducie signé par LUCIEN BOU­
GIE INC. (.la COMPAGNIE.), en fa­
veur du fiduciaire. LA COMPAGNIE 
DE FIDUCIE CANADA PERMANENT, 
devant René Leroux, notaire, et en­
registré à Montréal sous le numéro 
2101985 sont maintenant exécutoi­
res et touchent, entre autres, tous 
les comptes à recevoir de la COM­
PAGNIE
MONTRÉAL, le 16 octobre 1985 
Pour le fiduciaire 
RICHTER & ASSOCIÉS

AVIS est par les présentes donné 
que Turiquip Inc., a cédé et trans­
porté tous ses comptes, dettes, ré­
clamations et argents présents et fu­
turs, en faveur de The Toro Com­
pany of Toro Credit Company par 
Cession de créances générales si­
gnée le 24 septembre 1985 et enre­
gistrée au Bureau d'enregistrement 
de Chambly le 8 octobre 1985 sous 
le numéro 690070,

Prox ini'i* rif Québoc. District de 
Kirklanri. Ciil R PRdVINCI AI.K, 
DIVISKIN DKS PKTITKS CHÈ W- 
CHS No 520320009n5-«ij6 .lOSKPII 
M ( » S K l ' N , demandeur - \ s - 
Dt WN K I.WtOTIIK. Am Prome 
nade Paton » 20fi, l,a\al.défende­
resse I.e 31 octobre 19H.5. à l.î 00 
heures de l'aiirès-mirii au domicile 
de la défenderesse au -tShO rue i’ro- 
nienade Paton, «206 en la cité de 
I.a\ al. seront \endus par autorité de 
.1 usine, les biens et effets de la dé­
fenderesse. saisis en cette cause, 
consistant en. l téléviseur RPA C'o- 
lor Track, 1 Svstème de Son. 1 vais- 
.sellier 2 morceaux l sel de cuisine, 1 
table 4 chai.ses grises. 1 sel de salon 
3 mcx. etc .. Conditions. ARtîKNT 
COMPTANT SKRC.KO. KNCIU, 
huissier, S711.t66 Montréal, le 17 oc­
tobre 19K.T

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

COUR SUPÉRIEURE 
Division de la Famille 

(Divorces)
NO: 500-12-146738-855 
FRANCES JEAN VANIER,

Requérante
-vs-

BRUCE WILLIAM BATHURST,
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L’intimé Bruce Bathurst est par les 
présentes requis de comparaître 
dans un délai de 40 jours suivant la 
date de cette publication Une copie 
de la requête en divorce a été lais­
sée à la Division des divorces du dis­
trict de Montréal Prenez de plus avis 
qu'à défaut par vous de signifier et 
de déposer votre comparution ou 
contestation dans les délais susdits, 
la requérante procédera é obtenir 
contre vous, par défaut un jugement 
de divorce accompagné de toute or­
donnance accueillant les mesures 
accessoires qu'elle sollicite contre 
vous
FRANCES JEAN VANIER 
1456 ST. Marc app 10 
H3H 2G2 
Requérante

AVIS est par les présentes donné 
qu'en vertu des dispositions à la Loi 
sur les compagnies du QuéDec, 
LAURIER RESOURCES LTD., (NO 
PERSONAL LIABILITY) — RES­
SOURCES LAURIER LTÉE., (LIBRE 
DE RESPONSABILITÉ PERSON­
NELLE) s'adressera à l'Inspecteur 
général des institutions financières 
afin d'obtenir permission d'abandon­
ner sa charte, que son annulation 
soit dirigée et qu'une date soit fixée 
à compter de laquelle la compagnie 
sera dissoute
Montréal, province de Québec, le 
24e jour de juillet 1985.
Les procureurs de la compagnie. 
PHILLIPS & VINEBERG

Prenez avis que Michel Lapointe, dé­
tenteur du permis M302544-00t s'a­
dresse à la Commission de Trans­
port du Québec dans le but d'obtenir 
l'autorisation du Iranslerl de son 
système de transport en faveur de 
119781 Canada Liée. Le tout confor­
mément à l’article 30 des régies de 
pratique de l'article 41 de la Loi sur 
les transports. Tout intéressé peut 
'S'opposer à la demande dans les 5 
jours de la deuxième parution du 
premier avis.
tare parution: 21 octobre 1985 
2ème parution 22 octobre 1985

PRENEZ AVIS que JOSEPH 
CLAUDE GILLES TRUDEL, domicilié 
au 8356 rue Maurice-Duplessis, App 
6. à Montréal-Nord, district de Mont­
réal. s’adressera au Ministre de la 
Justice, alin d'obtenir un cerliltcal 
lui permettant de changer son nom 
en celui de JOSEPH CLAUDE GIL­
LES BÉLAND.
MONTRÉAL-NORD, le 6 octobre 
1985
Les procureurs du requérant. 
BOISCLAIR KOZINA &^SOCIÉS 
PRENEZ AVIS qüTAMERTcÀN RED 

BALL TRANSIT CO, INC.. Située au 
1335 Sadiier, Indianapolis, Indiana, 
titulaire des permis M-300543. in­
forme la Commission des Transports 
du Québec d'un changement de 
contrôle survenu en son sein. Tou­
tes les actions ordinaires apparte­
nant à R.L. HINER, Succession Dan 
S. Hiner, Margaret S. Miner et Elmer 
H Ostermeyer, de même qu'une op­
tion d'achat de 26 actions ordinaires 
détenues par ledit Elmer H Osler- 
meyer, ont été cédées à Red Bail 
Corporation, compagnie contrôlée 
par Ralph E Davis. Dalton A 
Burdge, Melvin D. Duncan et Walter 
E Saubert. Toute personne peut 
consulter la liste détaillée des ac­
tions détenues par chacun des ac­
tionnaires des deux compagnies ci- 
haut mentionnées. Demande est 
faite à la CTQ de maintenir les per­
mis de la requérante. Toute per­
sonne peut y introduire une opposi­
tion ou intervention dans les 5 jours 
de la deuxième parution de cet avis 
en s'adressant à la CTQ, 505. Sher­
brooke, est. Montréal. PO Louis La­
voie. Avocat
le parution: 21 octobre 1985 
2e parution. 22 octobre 1985

AVIS est par les présentes donné 
que Les Produits d'irrigation J,F. 
Wilson Inc., a cédé et transporté 
tous ses comptes, dettes, réclama­
tions et argents présents et futurs, 
en faveur de The Toro Company at 
Toro Credit Company par Cession 
de créances générales signée le 24 
septembre 1985 et enregistrée au 
Bureau d'enregistrement de Chamby 
le 8 octobre 1985 sous le numéro 
690069.

a Hydro-Québec

COMMUNAUTÉ 
URBAINE 
DE MONTRÉAL

APPEL
D’OFFRES

ACHAT ET INSTALLATION 
DE PNEUS
Contrat 85-018-POL
Toute soumission doit, pour être validement 
reçue, se trouver physiquement, sous pli 
cacheté, au Secrétariat de la Communauté, 2, 
Complexe Desjardins, 21® étage, Montréal, 
avant 12h00 le 5 novembre 1985, pour y être 
ouverte à 12h00 le même jour.
On obtiendra sans frais les documents de sou­
mission à la Section des achats, 30, avenue 
Manseau, Outremont (téléphone; 280-3761).
Les soumissions, pour être valides, devront 
être accompagnées d'un cautionnement de 
soumission ou d'un chèque visé équivalent à 
5% du montant total de la soumission.

La *«crétalr«, 
Suiann* Jalbart
Montréal, Québac 
La 22 octobra 1983

APPELS D’OFFRES
DMG.55187.F 

5 novembre 1985

2 000 ISOLATEURS 
CAPOT-EMBASE EN 

PORCELAINE

Garantie de 
soumission:

10 000 $

FMG.56121.F 
5 novembre 1985

3 000 ISOLATEURS 
À CHEVILLE EN 

PORCELAINE

Garantie de 
soumission:

10 000 $

Les conditions de chacun des appels d’offres 
sont définies dans un document qui peut être 
obtenu gratuitement, du lundi au vendredi inclu­
sivement, de 8 h 30 à 16 h, à l’endroit suivant:

HYDRO-QUÉBEC 
GROUPE EXPLOITATION 

Service Achats,
Contrats et Surplus d’actif 

Complexe Desjardins 
Tour de l’est, 15e étage 

125 ouest, bout. Dorchester 
Montréal, (Québec), Canada 

H2Z 1A4
Pour renseignements: 

Téléphone; (514) 289-2895
Les soumissions seront reçues jusqu'à 10 h 30 
(heure de Montréal), à la date indiquée ci- 
dessus. Seules les personnes physiques ou 
morales qui ont une place d'affaires au Québec 
peuvent soumissionner après avoir obtenu le 
document d'appel d'offres directement de 
l’endroit susmentionné.
Les soumissionnaires doivent fournir une garan­
tie égale au montant susmentionné ou à 10% 
au moins du grand total de leur soumission. La 
garantie pourra être sous forme d'un chèque 
visé ou d'un cautionnement fourni par une com­
pagnie d'assurances.
Hydro-Québec se réserve le droit de rejeter toute 
soumission.
Le chef de service. Achats, Contrats et 
Surplus d'actif 
Laurent A, Perreault

Hydro-Québec

APPEL
D’OFFRES
RRU-85-19149 
pour 10 h 30 

heure de Montréal 
le mardi

12 novembre 1985 
Région Richelieu 

Siège régional 
Saint-Hyacinthe

SERVICES DE 
NETTOYAGE 

RÉGULIER DES 
BUREAUX ET 

AUTRES PIÈCES 
Admissibilité: 

Principale place 
d'affaires au Québec 

Garantie de 
soumission:

20 000 $

Toutes les conditions du 
présent appel d’offres sont 
contenues dans le docu­
ment qui est disponible 
pour examen et peut être 
obtenu contre un paie­
ment NON REMBOURSA­
BLE de 25 $ pour chaque 
exemplaire complet, chè­
que visé ou mandat paya­
ble à Hydro-Québec, du 
lundi au vendredi inclusi­
vement, de .8 h 30 à 16 h 
à l'endroit suivant:

HYDRO-QUÉBEC 
GROUPE 

EXPLOITATION 
Service Achats, 

Contrats et 
Surplus d'actif 

Complexe 
Desjardins 

Tour de l'est 
15e étage 
125 boul. 

Dorchester ouest 
Montréal (Québec) 

H2Z 1A4
Pour

renseignements:
Téléphone:

(514) 289-2895
La garantie de soumission 
susmentionnée doit être, 
au choix du soumission­
naire soit un chèque visé 
tiré par le soumissionnaire 
sur une banque à charte 
du Canada ou sur une 
caisse populaire ou un 
chèque officiel d'une ban­
que à charte du Canada, 
payable à l'ordre d'Hydro- 
Québec, soit un bon de 
garantie de soumission, 
au montant indiqué.

Seules les personnes, 
sociétés et corporations 
qui auront obtenu le docu­
ment d'appel d'offres 
directement du bureau 
sus-indiqué sont admises 
à soumissionner. 
Hydro-Québec se réserve 
le droit de rejeter l’une 
quelconque ou toutes les 
soumissions reçues.
Le chef de service. 
Achats. Contrats et 
Surplus d'actif 
Ijiureni A, Perreault


